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Province de Québec 
Municipalité de La Macaza  
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal, tenue à l’Hôtel de Ville de La 
Macaza, en la salle Alice Rapatel-Dubuc, le jeudi 20 novembre 2014, à 18 h. 
 

Sont présents la conseillère et les conseillers Jeanne Zdyb, Richard Therrien, Jacques 
Lacoste, Jean-Marc Dubreuil, Jean Zielinski et Yvan Raymond formant quorum sous la 
présidence de la mairesse Céline Beauregard. 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, Jacques Taillefer, est aussi présent. 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Conformément à l’article 156 du code municipal, les avis de convocation ont été remis aux 
membres du conseil et chacun d’eux déclare en avoir obtenu copie dans les délais prescrits. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Période de questions 
3. Dépôt du procès-verbal d’ouverture de soumissions publiques pour l’installation électrique 

des tours de télécommunications 
4. Octroi du contrat pour le branchement des tours de télécommunications 
5. Coordonnatrice des Loisirs – fin de contrat 
6. Démission du Directeur général 
7. Intérim 
8. Levée de la séance extraordinaire 
 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec l’ajout des points suivants : 
 
9.  Demande des Chevaliers de Colomb 
10.  Prochaine séance un (1) mois 
11.  Mise en candidature 
12.  Ponceau courbe à Miljours 
 

N.B. Les délibérations du Conseil et la période de questions, lors de cette session, 
porteront exclusivement sur le sujet à l’ordre du jour. 
 

2014.11.242 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil 

Appuyé par le conseiller Jacques Lacoste et résolu à l’unanimité 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté  
 

ADOPTÉE 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La mairesse invite les citoyens présents à la période de questions. 
 

 DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL D’OUVERTURE DE SOUMISSIONS PUBLIQUES POUR 
L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE DES TOURS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
Le directeur général dépose le procès-verbal de l’ouverture des soumissions reçues, pour les 
travaux pour la collecte et transport des matières recyclables et résiduelles, tenu au bureau 
municipal, le jeudi 13 novembre 2014 à 11 h 05, lequel se résume comme suit : 
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Soumissionnaire 
(date et heure de réception de la 
soumission) 

Prix total avant 
la T.P.S. et la T.V.Q.  

Montant total incluant la 
T.P.S. et la T.V.Q 

 
Lacasse Électrique 

13 novembre 2014 à 10.23h 
 

 
38,947.80$ 

1,947.39$ T.P.S. 
3,885.04$ T.V.Q. 

 
44,780.22$ 

 
2014.11.243 OCTROI DU CONTRAT POUR LE BRANCHEMENT DES TOURS DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à la majorité 
Monsieur Jean Zielinski se retire du vote 
 
Que le Conseil municipal adjuge le contrat relatif à l’installation électrique des tours de 
télécommunications à la compagnie Lacasse Électrique inc. ayant sa place d’affaires au 248, 
chemin du Lac-Chaud à La Macaza le tout conformément à sa soumission datée du 12 
novembre 2014 au montant de 44 780,22 $ taxes incluses. 
 
Que tous les documents d’appel d’offres, cahier des charges, formule de soumission, les plans 
et devis ainsi que l’Attestation par le soumissionnaire constituent en soi le contrat entre les 
parties. 
 
ADOPTÉE 
 

2014.11.244 COORDONNATRICE DES LOISIRS – FIN DE CONTRAT 
 
Après l’analyse de ce secteur d’activités et des compressions budgétaires qui nous ont été 
annoncées, le conseil entend repenser à l’organisation des loisirs; 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et adopté à l’unanimité des membres 
 
De mettre fin au contrat de Mme Valérie Picard à titre de coordonnatrice des Loisirs de la 
Municipalité. Nous la remercions pour le travail effectué au cours de son séjour et lui 
souhaitons la meilleure des chances pour le futur. 
 
ADOPTÉE 
 

2014.11.245 DÉMISSION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

 CONSIDÉRANT la remise de la démission de Monsieur Jacques Taillefer; 
 

Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 

Appuyé par le conseiller Richard Therrien et résolu à l’unanimité  
 
D’accepter la démission de Monsieur Taillefer. Nous le remercions pour ses années de service 
dans notre municipalité et lui souhaitons la meilleure des chances dans son nouveau travail. 
 
ADOPTÉE 
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2014.11.246 INTÉRIM 
 
CONSIDÉRANT la démission de Monsieur Taillefer; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Diane L’Heureux assurera l’intérim de directrice générale au 
cours des prochains mois; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité mandate Madame L’Heureux à faire le suivi de tous 
documents faisant objet d’une résolution ainsi qu’aux contrats juridiques antérieurs à ce jour; 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil, 
Appuyé par le conseiller Jean Zielinski et adopté à l’unanimité des membres 
 
ADOPTÉE 
 

2014.11.247 DEMANDE DES CHEVALIERS DE COLOMBS 
 
CONSIDÉRANT une lettre reçue des Chevaliers de Colombs nous sollicitant pour une 
commandite qui sera appliquée à l’organisation d’un Bingo Dinde, le 18 décembre prochain, à 
Rivière-Rouge; 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et adopté à la majorité des membres 
Monsieur Jean Zielinski se retire du vote 

De commanditer les Chevaliers de Colombs, pour la somme de 100,00 $. 

ADOPTÉE 

2014.11.248 PROCHAINE SÉANCE UN (1) MOIS 
 
Il y aura un changement à l’horaire lors de la prochaine séance ordinaire qui était prévue le 
lundi 8 décembre. 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et adopté à la l’unanimité des membres 
 
 Que la séance soit remise au mardi 9 décembre à 19h00. 
 
ADOPTÉE 
 

2014.11.249 MISE EN CANDIDATURE 
 
ATTENDU le départ du directeur général; 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à la mise en candidature d’un poste de directeur général le 15 janvier 2015. 
 
ADOPTÉE 
 

2014.11.250 PONCEAU COURBE À MILJOURS 
 
 CONSIDÉRANT que l’actuelle courbe présente des risques des travaux sont à effectuer. 
 
 Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
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 Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et adopté à l’unanimité des membres 
 
 De faire l’achat d’un ponceau de cent (100) pieds et d’opter pour la première qualité offerte 

avec une garantie de 120 ans, pour un montant de 15 000,00 $. 
 
 
2014.11.251 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORIDNAIRE 
 

Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et adopté à l’unanimité des membres 

 
De lever la séance extraordinaire, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 18 h 58 
 
ADOPTÉE 
 
À moins d’indication contraire dans une résolution, la mairesse n’a pas exercé son droit de 
vote. 

 
 
 
LA MAIRESSE  LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Céline Beauregard  Jacques Taillefer 
 


